
 

 

Formulaire de Demande de Droit des Personnes 
 

 

Société Réunionnaise du Radiotéléphone  
21 rue Pierre Aubert – CS62001 – 97743 Saint-Denis Cedex 9 
Tél. : 0262 48 19 70 – Fax. : 0262 48 19 71 / www.sfr.re 
Société en Commandite Simple au capital de 3 375 165 euros 
Immatriculée au RCS de Saint-Denis sous le numéro B 393 551 007 -  Code APE 6120 Z 

Nom : …………………………………   Prénom : …………………………….…………… 

 

Date de naissance :…………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse : …………………………………………………………………………………..…………………………… 

 

Code postal : …………………………………            Ville : ………………………………………… 

 
Adresse de correspondance (si différente de l’adresse mentionnée ci-dessus): 

…………………………………………………………………………………………………………………….……………………… 

 

Code postal : ……………………………………           Ville : ……………………………………………………… 

 

Email de correspondance : …………………………………………. 

 

N° de téléphone de contact :………………………………………. 

 

Type de pièce d’identité : 

 Carte d’identité   

 Passeport  

 Titre de séjour 

 

N° pièce d’identité : ……………………………           Date de validité : …………………………….… 

 

N° d’appel concerné par la demande (ligne mobile) : …………………………….……………… 

 

N° d’appel concerné par la demande (ligne ADSL) : ……………………………...……………… 

 

Détail de la demande concernant les données personnelles : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………….… 

 

 

Date de la demande : …………………………………………… 

 

Nom et prénom du titulaire : ……………………………….. 

 

 

 

Signature du titulaire 
 
 
 
 
 

  

http://www.sfr.re/
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Information sur la demande : Nous vous informons que, conformément à la loi Informatique et Libertés, la 

société SRR dispose d’un délai d’un mois à partir de la date de réception de la demande dument complétée 
pour y répondre.  
Au besoin, ce délai peut être prorogé de deux mois, compte tenu de la complexité et du nombre de 
demandes. Le responsable du traitement informe la personne concernée de cette prolongation et des motifs 
du report dans un délai d'un mois à compter de la réception de la demande.  
Si le responsable de traitement ne donne pas suite à votre demande, il vous informera au plus tard dans un 
délai d’un mois à compter de la réception de votre demande des motifs de son inaction et de la possibilité 
d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle. 
 
 
Note : SRR collecte ces informations dans le cadre du traitement de l’exercice de votre droit d’accès. Toutes 

les informations vous concernant et permettant d’identifier votre demande sont obligatoires pour nous 
assurer du bon déroulement de notre réponse. 
Les personnes susceptibles de disposer d’informations nominatives vous concernant seront destinataires. 
Vous disposez d’un droit d’accès, un droit d’informations complémentaires, de compréhension, 
d’interrogation, de rectification, de limitation, d’opposition, de portabilité et de suppression des informations 
personnelles vous concernant que vous pouvez exercer à tout moment en adressant votre courrier à: 
SRR, Service Client, DPO – Délégué à la protection des Données, 21, rue Pierre Aubert - CS62001 - 97743 
Saint Denis Cedex 9 ou par mail à l’adresse : donneespersonnelles@srr.fr. 
Merci de joindre une copie d’une pièce d’identité. 

 

Pour votre information : 
 
1. Vous pouvez obtenir une copie des informations contenues non seulement dans un fichier informatisé, mais encore 

dans les documents écrits conservés sous une forme papier et référencés dans un fichier informatisé ou manuel. 
Cette copie vous sera fournie gratuitement, toutefois, il peut vous être demandé le paiement des frais administratifs en cas 
de demande de copies supplémentaires.  
2. La SOCIETE REUNIONNAISE DU RADIOTELEPHONE peut ne pas répondre à vos demandes si : 

 elles sont manifestement abusives notamment par leur nombre, leur caractère répétitif ou systématique  

 les données ne sont pas conservées, soit pour des raisons techniques, soit à cause de l’expiration du délai légal 
de  conservation, ce qui rend l’accès aux données impossible 

 elle n’est pas en mesure de vous identifier 
 

3. Les limites au droit d’accès : 
Le droit d’accès doit s’exercer dans le respect du droit des tiers : 

 il n’est pas possible de demander à accéder aux données concernant son conjoint ; un salarié d’une entreprise ne 
peut obtenir des données relatives à un autre salarié. 

http://www.sfr.re/
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